	
	
	



Son Excellence Monsieur Xi Jinping
Président de la république populaire de Chine
S/c de Son Excellence DENG Li
Ambassadeur de Chine en France
11 avenue Georges V
75008 Paris
Courriel: chinaemb_fr@mfa.gov.cn
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Objet : Appel à la libération immédiate de Gui Minhai,


Monsieur le Président de la République,
 
À la suite des informations reçues de l’ACAT-France, je me permets de vous écrire pour exprimer mes vives préoccupations concernant la situation de Gui Minhai, éditeur suédois d’origine chinoise, qui est détenu de manière arbitraire par le gouvernement chinois depuis maintenant dix ans. Son cas illustre de manière emblématique les violations des droits humains en Chine et la répression croissante des voix dissidentes.
 
Gui Minhai a été enlevé en Thaïlande le 17 octobre 2015, et depuis lors, il a subi un traitement inacceptable, notamment des confessions forcées diffusées à la télévision d’État. En février 2020, il a été condamné à dix ans de prison pour « fourniture illégale de renseignements à des entités étrangères », une accusation qui soulève de sérieux doutes quant à la légitimité de la procédure judiciaire à son encontre.
 
Il est essentiel de rappeler que la détention de Gui Minhai porte atteinte à ses droits fondamentaux, notamment son droit à la liberté d’expression, tel que garanti par la Constitution chinoise et les engagements internationaux de votre pays. De plus, le refus d’accorder à Gui Minhai l’accès à son consulat constitue une violation des obligations internationales qui incombent à la Chine.
 
Dans ce contexte, je vous exhorte, Monsieur le Président, à prendre des mesures immédiates pour garantir la libération de Gui Minhai, dans le respect du droit international relatif aux droits de l’Homme. Il est crucial d’assurer sa sécurité, son accès à des soins médicaux appropriés et à un contact sans entrave avec sa famille.
 
Je vous remercie par avance de l’attention que vous porterez à ce dossier et vous prie d’agréer, Monsieur le Président de la République, l’expression de ma très haute considération.



	
	
	



